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la brigade ne serait jamais mise sur pied sans sa section d'ambulance, qui ne saurait

lui ötre totalement enlevöe que dans des circonstances tout exceptionnelles ;

cependant eile pourrait ötre appelöe ä ceder une parlie de son personnel
momentanement.

Une section d'ambulance par brigade suffirait pour nos Services, eonsistaiit, par
exemple, ä border la fiontiere ou ä occuper quelque territoire, ,'i moins que ce
service ne se passe dans des contröes montagneuses et dans une saison rigoureuse
oü, la brigade ötant öparpillee, les ressources sanitaires du pays faisant defaut, la

section d'ambulance ne pourrait pas suffire; alors on lui adjoindraitune section de
röserve.

Contrairement au projet de la Conference (page 21) il ne s'agirail selon moi d'en
mettre sur pied un plus grand nombre, soit les trois seclions d'ambulance, reprösen-
tant l'höpital mobile de division, qu'en cas de besoin reel en temps de paix, mais

toujours en lemps de guerre et dös la premiere mise sur pied en vue d'une bonne

preparation au service.
Dans ce cas le chiffre de 5 sections ne serait considerö que comme type el comme

minimum el le nombre des sections de reserve attachees ä la division serait
augmentö momentanement ou pour un certain temps, suivant les dangers auxquels
cette division serait supposee exposee, ou bien suivant l'öloignement des höpitaux
stationnaires, ou bien encore suivanl les difficultes geographiques, climatöriques
ou stratögiques, ä maintenir avec eux des rapporls assurös. Ce serait, par exemple,
le cas si, en suile de pöripöties sans doule invraisemblables mais possibles, celte
division devait operer au-delä de nos fronlieres.

Au cas oü une section d'ambulance de brigade viendrait ä etre encombröe de

blesses, dont un certain nombre non transpoi tables, ou bien les moyens de transport
ötant insuffisants, et que la brigade düt conlinuer ä avancer, la section de l'höpital
mobile, qui, selon le projet de la conförence, page 21, doit-ötre prete ä suivre,
remplaceraii cetle section immobilisee; celle-ci serail censee la remplacer comme
section de reserve, jusqu'ä ce qu'elle ait pu regagner la liberte de ses mouvements,
Si au heu d'avancer, la brigade doit battre en retraite, le cas d'encombrement
toujours suppose, la section immobilisee se met sous la protection de la Convention
de Geneve et, dans ce cas encore, eile est remplacee aupres de sa brigade par une
section de reserve; pour que cela puisse se faire il faut que l'ambulance de la

brigade soit, quant au materiel du moins, pareille ä la seclion de l'höpital mobile.
Ce n'est qu'ainsi qu'on obtiendra une Organisation flexible comme le veut

l'honorable colonel R.
Orbe, le 29 octobre 1872. H. Golliez, Dr, medecin de division.

SUR NOS INSIGNES D'OFFICIERS.

Au comite de redaction de la Revue militaire suisse, Lausanne.

Veytaux, 2 novembre 1872.
Messieurs.

J'ai lu avec interöt les lignes que vöus consacrez dans votre numöro du 31
octobre ä nos insignes d'officiers.

Je suis pleinemenl de l'avis de votre honorable correspondant, lorsqu'il dit que
nos insignes sont tres insuffisants pour la distinetion des grades. II est urgent de

les modifier ou de les complöter. Cependant je ne crois pas qu'il soit pratique de

mulliplier ä l'infini les cordons de casquette ou de kepi et les etoiles, car il faut
un moment pour compter et cette numöration est rendue difficile si l'officier qui
porle celte surcharge d'insignes est en mouvement.

Je proposerai donc que les officiers supörieurs, ä n'imporle quel grade ils
appartiennent, portent un cordon ou mieux un galon d'un cenlimetre de large au-dessus
du parement des manches; de cette maniere un subalterne saura toujours et de
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suite s'il s'adresse ä un officier införieur ou superieur el des lors nos insignes
deviennent suffisants.

Permettez-moi de signaler ä votre attention une amöiioration qui, je crois, serail
bien vue par tous les officiers moniös ou non; je veux parier du hronzage des
fourreaux de sabre. Oulre l'öclat du mölal actuel, qui revele de suite la presence
d'un officier, la rouille se met avec une facilite et une promptilude fäeheuses ä

celte partie de l'öquipemenl.
Agröez, ele. J. Demoi.e, capitaine födöral.

BIBLIOGRAPHIE.
L'electricite appliquee ü l'art de la guerre, par D. Rayle, capitaine au 23me de

ligne. Paris, Tanera, 1871. 1 broch. in-8, de 63 pages.
Le but de l'auteur parait avoir ötö de röunir les principales notions connues sur

quelques engins militaires modernes du domaine ordinaire du gönie. Ces pages
claires et nourries, sans ötre trop hörissöes de details techniques, repondent
generalement ä leur louable but.

La brochure comprend, outre une inlroduction, Irois parties : la premiere traite
des mines soulerraines. Elle resume assez bien ce qu'on sait communöment, mais
eile n'apprend rien de nouveau; eile dit irop peu de chose du siege de Sebaslopol,
oü les mines ont pourtant joue un grand röle ainsi qu'on le lit dans le grand el
bei ouvrage du general Todleben, actuellement en cours de publication, qui a

möme un volume spöcial, par le colonel du gönie Frolow, sur la guerre souter-
raine.

La deuxieme partie de la brochure parle des torpilles sous-marines. On y irouve
d'intöressants details sur les engins employös en Aniridie, en Angleterre et en
Amerique. Malheureusement l'auteur ne connait ces derniers, de beaucoup les plus
importants, qu'indireclement el par des compilations medioeres; il ignore, semble-
l-il, Pexistence du grand ouvrage du gönöral Gillmore sur le siöge de Charleston
et les helles publications du bureau du gönie des Etats-Unis par les soins des

generaux Delafield, Barnard, Humphrey, ainsi que celles de la marine.
La troisieme partie döeril divers appareils de telegraphie militaire. — Quatre

planches d'un dessin elegant et correct aecompagnent cette brochure, qui constitue
en somme un premier et bon canevas d'etudes ulterieures plus complötes.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Apres avoir pris connaissance des rapporls concernant le dernier rassemblement
de troupes, le Conseil fedöral a döcidö, sur la proposition du Departement militaire,

d'adresser au colonel Scherrer ses fölicitations pour la maniöre distinguee
dont ce rassemblement a öte conduit el pour les bons resullats obtenus.

Sous röserve de la competence de l'Assemblee federale, le gouvernement de
Bäle est invite ä faire savoir au Conseil föderal s'il consenl ä former un bataillon
de six compagnies de ligne avec le demi-bataillon n° 80 et la compagnie separee
n° 1, qui forme actuellement le bataillon n° 126 avec des compagnies söparöes
de Schaffhouse et d'Appenzell (Rh.-Ext.). Le meme gouvernement est invite en
outre ä former un demi-bataillon de trois compagnies ä l'aide des compagnies de
la reserve söparöes qui portent les nos 16 et 17.

Les gouvemements d'Argovie et de Neuchätel sonl invites ä complöter leur
materiel de guerre, afin qu'il soil reglementaire l'annöe prochaine.

Une commission composee de MM. les colonels Wieland, de Valliere, major de
Mechel, capitaine Goeldlin et Dr Zellweger, mödecin d'ambulance, vient d'ötre
chargöe d'ölaborer, sous la direction du Departement militaire, des modifications
ä apporter au röglement sur l'habillement et l'equipement de l'armöe suisse.
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